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dans lesquelles elle a prie le Secretaire general de 
veiller a ce que les ressources placees par la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies dans des societes transnationales soient placees 
a des conditions sures et, dans toute la mesure possi
ble, dans des titres de qualite de pays en develop
pement, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur . 
Jes placements de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies 50 , 

Ayant examine le rapport du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies 51 , 

Reaffirmant la responsabilite fiduciaire du Secre
taire general en ce qui concerne les interets des parti
cipants a Ja Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, et ceux de ses beneficiaires, 
en vertu des statuts et reglements de la Caisse, 

Reaffirmant sa conviction que la diversification des 
placements de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies en faveur des pays en 
developpement et des organismes de developpement 
peut faciliter la realisation des buts et objectifs des 
organismes des Nations Unies sans nuire a la rentabilite 
des placements de la Caisse, 

Constatant avec preoccupation le maintien d'un 
volume important de placements dans des titres de 
societes transnationales, 

l. Felicite le Secretaire general des efforts qu'il a 
deployes, en sa qualite de depositaire des avoirs de la 
Caisse, pour s'acquitter du mandat qui Jui a ete cootie 
de diversifier Jes placements de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies et de 
faire en sorte, en consultation avec le Comite des pla
cements, que Jes ressources que la Caisse a placees 
dans des titres de societes transnationales soient, 
dans toute la mesure possible, reinvesties dans des 
pays en developpement, compte dument tenu des 
criteres de securite, de rentabilite, de liquidite et de 
convertioilite, et conformement aux statuts de la 
Caisse; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre et 
d'intensifier Jes efforts dont ii est question au para
graphe 1 ci-dessus et de presenter a I' Assemblee ge
nerale un rapport a ce sujet Iors de sa trente-sixieme 
session; 

3. Decide que, a partir de la trente-septieme ses
sion de I' Assemblee generale, un inventaire detaille 
des placements de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies sera etabli tous Jes 
deux ans, afin de determiner les moyens de renforcer 
les operations de la Caisse conformement a ses sta
tuts et aux resolutions pertinentes de I' Assemblee ge
nerale. 

C 

L' Assemhlee l(enerale, 

99e seance pleniere 
17 decemhre 1980 

Rappe/ant ses resolutions 33/121 B du 19 decembre 
1978 et 34/222 B du 20 decembre 1979, 

51 Documents officiels de /'A.Hemblee generale, trente
cinquieme session, Supplement n° 9 (A/35/9) et A/35/9/Add.l. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
les placements de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies 50 , 

Prie le Secretaire general de poursuivre ses 
consultations avec Jes gouvernements de tous les 
Etats membres de !'Organisation de !'unite africaine, 
ainsi qu'avec Jes institutions financieres d' Afrique, en 
vue d'effectuer en Afrique des placements subs
tantiels, a des conditions sures et rentables, confor
mement aux besoins des pays africains en matiere de 
devel0ppement. 

99e seance pleniere 
17 decemhre /980 

35/217. Questions relatives au budget-programme 
de l'exercice biennal 1980-1981 

L'Assemhlee l(enemle 

FoNCTIONs INC0MBANT AU SECRETAIRE GENERAL 
EN SA QUALITE DE DEPOSITAIRE DES TRAITES ET 
ENREGISTREMENT ET PUBLICATION DES TRAITES 

Fait siennes Jes recommandations que le Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud
getaires a formulees aux paragraphes 11 et 12 de son 
rapport relatif aux fonctions incombant au Secretaire 
general en sa qualite de depositaire des traites et a 
l'enregistrement et la publication des traites52

; 

II 

SERVICES FOURNIS PAR L'ORGANISATION DES NA
TIONS UNIES POUR DES ACTIVITES FINANCE.ES 
PAR DES FONDS EXTRA-BUDGETAIRES 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
Jes services fournis par l'Organisation des Nations 
Unies pour des activites financees par des fonds 
extra-budgetaires53 , ainsi que du rapport corres
pondant du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires54 ; 

2. Fait siennes les recommandations que le 
Comite consultatif a formulees au paragraphe 24 de 
son rapport; 

3. Prie le Secretaire general de presenter, dans 
une annexe distincte aux futurs projets de budget
programme, tous Jes renseignements necessaires sur 
Jes services que l'Organisation des Nations Unies 
foumit pour des activites financees par des foods 
extra-budgetaires; 

Ill 

PROCEDURES EN MATIERE DE LIQUIDATION DE BIENS 

1. Prend acre du rapport du Secretaire general 
relatif aux procedures en matiere de liquidation de 

52 Jbid., Supplement n" 7A (A/35/7/Add.l a 32), document 
A/35/7/Add. I. 

53 A/C.5/34/21. 
'

4 Documents officiels de J'Assemblee generale, trente
cinquieme session, Supplement n° 7 A (A/35/7/Add. I a 32), docu
ment A/35/7/Add.2. 
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biens 55 , ainsi que du rapport oral correspondant du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires56 ; 

2. Prie le Secretaire general d'appliquer Jes pro
cedures recommandees au paragraphe 15 de son rap
port et d'appliquer ces recommandations )ors de 
l'etablissement du projet de budget-programme pour 
I' exercice biennal 1982-1983; 

IV 

PROGRAMME DE FORMATION DE TRADUCTEURS-
REDACTEURS DE COMPTES RENDUS ANALYTIQUES 
DE LANGUES ANGLAISE ET FRAN<;AISE A LA' COM
MISSION ECONOMIQUE POUR L

0

AFRIQUE 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif au programme de formation de traducteurs
redacteurs de comptes rendus analytiques de langues 
anglaise et frarn;:aise a la Commission economique 
pour I' Afrique" 7

, ainsi que du rapport oral corres
pondant du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires58 ; 

2. Autorise le Secretaire general a engager les de
penses necessaires pour le troisieme programme de 
formation; 

3. Pric le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale. lors de sa trente-sixieme session. 
une evaluation des programmes de formation des 
deux exercices biennaux precedents. evaluation qui 
sera examinee par I' Assemblee avant qu'elle ouvre 
des credits pour le quatrieme programme de for
mation; 

V 

DEPENSES D
0

APPUI DES ORGANISATIONS 

I. Prcnd actc du rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires re
latif aux depenses d'appui des organisations'9 ; 

2. Appro111·c la formule de remboursement enon
cee dans la decision 80/44 du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour le develop
pement, en date du 27 juin 198060 : 

VJ 

CENTRE DES NATIONS UNIES POUR LES ETABLISSE
MENTS HUMAINS (HABITAT) : RESSOURCES DESTI

NE.ES .-\ FINANCER LE PROGRAMME DE TRAVAIL 
A L'ECHELON REGIONAL 

Fait sienncs les recommandations que le Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud-

" A/C.5/35/30. 
'° Documents ,if.liciel., de l'A.1'.l'<'lllhi,;,, g,;11eralc. tre/111'

cinquihne ses.,ion. Cinquihne Co111111i.1si,111. 26'' seance. par. 16 i1 
18. 

" A/C.5/35/29. 
·'" DoU/llll'n/s 11/Jiciel.1 de /'A.,s('/llh/ee general,•, lrcJl/c

cinqui,~111,, ·"'s.,ion, Ci11quih11c Co111111i.1sio11. 26'' seance, par. 21 et 
22. 

59 A/35/ 544 et Corr. I . 
•

0 Voir Doc11me11ts <!f]icids du Conscil ,;c0110mique et .wciul, 
1980, Supplhnent 11° 12 (E/ 1980/42/Rev. I). chap. XI. 

getaires a formulees au paragraphe 6 de son rapport 
concernant Jes ressources destinees a financer le pro
gramme de travail du Centre des Nations Unies pour 
Jes etablissements humains (Habitat) a !'echelon re
gional61; 

VII 

NORMES QUANTITATIVES DE TRAVAIL APPLICABLES 

AU PERSONNEL ASSURANT LES SERVICES TECHNI
QUES ET LES SERVICES AUXILIAIRES POUR LES 

CONFERENCES 

I. Fait sienne.1· les recommandations que le 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires a formulees aux paragraphes 9 et lO de 
son rapport relatif aux normes quantitatives de travail 
applicables au personnel assurant Jes services techni
ques et Jes services auxiliaires pour Jes conferences62 ; 

2. Prend note du fait que le Comite consultatif re
viendra sur cette question lorsqu'il examinera le pro
jet de budget-programme pour I' exercice biennal 
1982-1983; 

VIII 

RECLASSEMENT DE POSTES INSCRITS 
AU BUDGET ORDINAIRE 

I. Prcnd actc du rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires re
latif au reclassement de postes inscrits au budget or
dinaire61; 

2. Fait siennes les recommandations que le 
Comite consultatif a formulees aux paragraphes 41 a 
44 de son rapport: 

IX 

MONTANTS ESTIMATIFS REVISES COMME SUITE AUX 

RESOLUTIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR LE 
CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT 
A SES VINGTIEME ET VINGT ET UNIEME SESSIONS 

Prcnd actc du rapport du Secretaire general64 sur 
les montants estimatifs revises comme suite aux re
solutions et decisions adoptees par le Conseil du 
commerce et du developpement a ses vingtieme et 
vingt et unieme sessions, tenues a Geneve du 17 au 
26 mars et du 15 au 27 septembre 1980; 

X 

VOYAGES EN PREMIERE CLASSE A L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

I. Prcnd acte du rapport du Secretaire general 
relatif aux voyages en premiere classe a l'Organisa
tion des Nations Unies6'. ainsi que du rapport corres-

•
1 Docume11ts of]icil'i.l' de l'Assemhle,· g,;n1'r11/c, trente

ci11q11ii!me .\'l's.,io11, S11ppl,;me111 11" 7 A (A/35/7/Add. I a 32). docu
ment A/35/7/ Add .6. 

•
1 /hid .. document A/35/7/Add.7. 

•-• /hid .. document A/~5/7/Add.8. 
04 AJC .5/35/46. 
•• A/C.5/35/6~ 
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pondant du Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires66

; 

2. Decide de modifier Jes dispositions de l'alinea a 
du paragraphe 2 de sa resolution 32/198 du 21 de
~embre 1977 comme suit : 

"a) Le Secretaire general, le Directeur general 
au developpement et a la cooperation economique 
internationale et un representant de chaque Etat 
Membre assistant a des sessions ordinaires, extra
ordinaires ou extraordinaires d'urgence de I' As
semblee generale ont droit au voyage en premiere 
classe"; 

3. Demande que le rapport que le Secretaire gene
ral presentera sur cette question a I' Assemblee gene
rale !ors de sa trente-sixieme session porte sur la pe
riode allant du 1er octobre 1980 au 30juin 1981, de 
fa~on que la Cinquieme Commission puisse examiner 
!edit rapport au debut de la session et que, par la 
suite, Jes rapports qui seront presentes chaque annee 
portent sur la periode allant du 1 er juillet au 30 juin de 
l'annee suivante; 

4. Prie le Secretaire general d'etablir une etude 
sur les conditions de voyage des representants per
manents accredites aupres de !'Organisation des Na
tions Unies lorsqu'ils voyagent en mission pour le 
compte de !'Organisation; 

XI 

FORUM DU DEYELOPPEMENT 

Prend acte des observations concernant le finan
cement de Forum du developpement en 1982 et dans 
Jes annees ulterieures formulees par le Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et bud
getaires au paragraphe 11 de son rapport67 ; 

XII 

NOMENCLATURE DES SERVICES DU SECRETARIAT 

Prend acte du rapport du Secretaire general relatif 
a la nomenclature des services du Secretariat68 ; 

Xlll 

CREATION D'UN GROUPE DES sYSTEMEs D'INFOR
MATION AU DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECO
NOMIQUES ET SOCIALES INTERNATIONALES 

Decide que les traitements et depenses communes 
de personnel relatifs au personnel de base du Systeme 
d'information pour le developpement du Groupe des 
systemes d'information, soit deux administrateurs (un 
P-4 et un P-2) et deux agents des services generaux 
(un G-5 et un G-3 ), seront imputes temporairement 
pour 1981 sur le budget ordinaire, que les frais d'exploi-

66 Documents ojficie/s de /'Auemhlee 1<enera/e, trente
cinquieme session, Supplement n° 7 A (A/35/7/Add. l a 32), docu
ment A/35/7/ Add .17. 

67 /hid., document A/35/7/Add. 19. 
68 A/C.5/35/47. 

tation et d'entretien seront couverts a la fois par Jes 
fonds prevus pour le financement des depenses 
d'appui aux activites extra-budgetaires et par des 
contributions volontaires, que le Systeme fera l'objet 
d'une evaluation externe continue et qu'un rapport a 
ce sujet sera distribue aux delegations en temps voulu 
pour permettre a I' Assemblee de se prononcer. lors 
de sa trente-sixieme session, sur le maintien eventuel 
et les methodes de financement du Groupe des sys
temes d'information; 

XIV 

CENTRE INTERNATIONAL DE CALCUL 

Approuve les previsions de depenses pour l'annee 
1981 pour le Centre international de calcul, qui figu
rent dans le rapport du Secretaire general69 , et repre
sentent un montant total de 5 037 000 dollars; 

xv 

LOCAUX DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES A SANTIAGO 

Prcnd acte du rapport du Secretaire general relatif 
aux locaux de !'Organisation des Nations Unies a 
Santiago70 et autorise celui-ci a faire faire l'etude ar
chitecturale et technique qui est mentionnee dans 
!edit rapport; 

XVI 

TRANSFERT DU GROUPE D' ADMINISTRATION DES 

EXPERTS DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES A 
GENE.VE A LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES 
SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT 

Prend acte du rapport du Secretaire general relatif 
au transfert du Groupe d'administration des experts 
de !'Office des Nations Unies a Geneve a la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement71

; 

XVII 

EMOLUMENTS DU SECRETAIRE GENERAL 

I. Appro111·c la recommandation que le Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et bud
getaires a formulee. au paragraphe 3 de son rapport, 
au sujet des emoluments du Secretaire generaF 2 ; 

2. Approuve l'ouverture de credits additionnels de 
7 200 dollars au chapitre premier du hudget
programme de I' exercice biennal I 980-1981 et de 
14 000 dollars au chapitre 31, ainsi qu'une augmenta
tion de 14 000 dollars de previsions de recettes ap
prouvees. au chapitre premier des recettes; 

6
9 A/C.5/35/97, sect. I. 

70 A/C.5/35/80. 
71 A/C.5/35/51. 
72 Dornment.1· officiels de /'Assemhlee 1<enerale, trente

cinquieme ses.~ion, Supplement n<' 7A (A/35/7/Add.l a 32). docu
ment A/35/7/Add.30. 
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XVIIl 

SERVICES COMMUNS A NAIROBI 

Prend acte du rapport du Secretaire general 
concernant les services communs a Nairobi73; 

XIX 

FONDS INTERIMAIRE DES NATIONS UNIES POUR LA 
SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DE

VELOPPEMENT 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif au Fonds interimaire des Nations Unies pour la 
science et la technique au service du develop
pement74, ainsi que du rapport correspondant du 
Comite consultatif pour Ies questions administratives 
et budgetaires75 ; 

2. Autorise I' Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement a engager des 
depenses de personnel et autres depenses d'adminis
tration dans Ies Iimites du montant indique pour 1981 
dans le rapport du Secretaire general; 

XX 

CREATION D'UNE GARDERIE D'ENFANTS AU SIEGE 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general 
concernant la creation d'une garderie d'enfants au 
Siege76 ; 

2. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, !ors de sa trente-sixieme session, 
une nouvelle etude sur la creation d'une garderie 
d'enfants au Siege, en tenant compte des recomman
dations du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 77 , ainsi que des 
commentaires et observations formules par les dele
gations au cours du debat que la Cinquieme Commis
sion a consacre a la question lors de la presente 
session78 ; 

XXI 

INCLUSION DE L ARABE PARM! LES LANGUES OFFI
CIELLES DE LA COMMISSION DES ETABLISSEMENTS 
HUMAINS 

I. Prend note de la resolution 1980/47 du Conseil 
economique et social, en date du 23 juillet 1980, et de 
la resolution 3/ 4 de la Commission des etablissements 
humains, en date du 15 mai 198079 ; 

7
·' A/C.5/35/ 114. 

74 A/C.5/35/91. 
7< Doc11111e11/.1· ojjidd, de /'A \\l'lllhlt'c g,;,,,;mle, trl'l1/e-

cinq11ihne wssion. Supph;ml'III 11° 7A (A/35/7/Add. I a 32). docu
ment A/35/7/Add.32. par. 15 a 18. 

7
" A/C.5/35/76. 

77 Dot·11111e11t.r ojficiels de /'A 1.\1'111/,/,;,, g,;11<;ralc. tre111,·-
ci11quieme ,\'l'.l.\iOII. Ci11q11i<\111,· Co111111i.nio11. 6 I,, seance. par. 156 it 
159. 

1
• /hid.' par. 160 a 188; et ihi,J.. Ci11q11i,;111e Co111111i.1.,io11. h1.1ei

C11!e de .1·e.1·.~io11. rectificatif. 
'"/hid., tre11te-ci11q11iem,, .w11io11. S11ppl,;111e111 11° X (A/35/8). an

nexe I. 

2. Decide que la question de !'inclusion de l'arabe 
parmi les Iangues officielles de la Commission des 
etablissements humains devrait etre examinee 
conformement aux dispositions de la resolution 
35/2 I 9 A de I' Assemblee generale, en date du 17 de
cembre 1980. 

99c seance pleniere 
17 decemhre /980 

35/218. Etude d'ensemble de la question des hono
raires verses aux membres des organes et 
organes subsidiaires de !'Organisation des 
Nations Unies 

L'Assemhlee gem;rale, 

Avant examine les rapports du Secretaire general80 ' 
ainsi que le rapport correspondant du Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud
getaires81, 

Reajjirmant le principe enonce dans sa resolution 
2489 (XXIII) du 2 I decembre 1968, selon lequel ii 
n'est pas normalement verse d'honoraires ni de re
muneration, en sus de l'indemnite de subsistance au 
taux normal, aux membres des organes ou organes 
subsidiaires sauf decision expresse de I' Assemblee 
generale, 

I. Decide que, avec effet au I er janvier 198 I, le 
montant revise des honoraires qui seront verses dans 
les cas qu'elle a deja autorises a titre exception
nel - a savoir la Commission du droit international, 
l'Organe international de controle des stupefiants, le 
Tribunal administratif des Nations Unies et le Comite 
des droits de l'homme - s'etablira comme suit : 

Presidents ....................... . 

Vice-President de l'Organe interna
tional de controle des stupefiants .. 

Autres membres .................. . 

Montant supplementaire a verser aux 
membres de la Commission du droit 
international qui font fonction 
de rapporteur special, s'ils doivent 
etablir des rapports OU eludes spe
cifiques entre les sessions de la Com-
mission ........................ . 

l'l,lonta111 rl;\·i.,T 

di'., lronorairc,· 
Dol/11rs de., 
Etafa-Uni., 

5 000 

4 000 

3 000 

2 500 

2. Prie le ·secretaire general de garder a l'etude les 
montants des honoraires susmentionnes et de faire 
rapport a l'Assemblee generale ace sujet s'il estime 
que leur revision par I' Assemblee se justifierait. 

99,, .\('(//IC(' plenihe 
17 decemhre 1980 

•
0 A/C.5/1677, A/C.5/31/2. A/C.5/33/54. 

"' Doc11111ent.1· oj)icid, de /'Assemhlee gene role. tre111,•-troisi<;1111• 
H'.nion. S11pph;111e111 11° 7 (A/33/7 et Add. I a 39). document 
A/13/7/Add.39. 


